
PROCÈS-VERBAL – RÉUNION DU CONSEIL DE DRISTRICT SAGUENAY-LAC-ST-JEAN-CHIBOUGAMAU CHAPAIS 
13 novembre 2024 – Bureau de la section locale SEI 10004 – 140-2679 Boulevard du Royaume, Jonquière 
 

 

Personnes présentes : 
 
Sébastien Tremblay, Président 
Steve Harvey, Vice-président 
Marc-André Gobeil, Secrétaire-trésorier 
Clément Dallaire, SEIC 10428 
Solène Boudrias, SEI 10110 
Mélissa Jane Morin, SEI 10110 
Tatiana Edith Rojas, SEI 10004 
Jean-Luc Veillette, UEDN 10501 
 
Mélanie Desrosiers, Conseillère syndicale, bureau régional de Québec 
 

1. Appel à l’ordre 

Après constatation du quorum, Le président souhaite la bienvenue à tous et les remercie de leur 
présence. La réunion débute à 17h00. 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
p/a Mélissa Jane Morin / Solène Boudrias  
 
Que l’ordre du jour de la présente réunion soit adopté comme il apparait ci-après : 
 
1. Appel à l’ordre 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion  
4. Trésorerie 
5. Correspondance 
6. Suivi – Conseil québécois 
7. Avis de motion – Modification aux règlements du conseil 
8. Résolutions 
9. Cahier des résolutions 
10. Comités : 

10.1. Action politique 
10.2. Formation 
10.3. Santé et sécurité au travail 

11. Parole aux sections locales et aux comités régionaux 
12. Varia 

12.1. Comité de district des groupes d’équité 
11. Prochaine rencontre 

 12. Levée de la réunion   
 
Motion adoptée à l’unanimité. 
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3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière réunion 

 
p/a Steve Harvey / Tatiana Edith Rojas  
 
Que le procès-verbal de la réunion du 17 septembre 2024 soit adopté tel que rédigé. 
 
Motion adoptée à l’unanimité. 

 
4. Trésorerie 

 
Marc-André présente les états financiers au 31 octobre 2024. 

 
5. Correspondance 

 
Sans objet. 

 
6. Suivi – Conseil québécois 

 
Sébastien fait un suivi sur la dernière rencontre du conseil québécois.  
 

7. Avis de motion – Modification aux règlements du conseil 
 
Marc-André avise qu’une motion de modification aux règlements du conseil sera proposée lors 
de la prochaine réunion. 
 

8. Résolutions 
 
8.1.  

Résolution 2024-003 - Aide au démarrage du comité d’équité. 
 
Attendu que des membres ont manifestés l’intérêt de mettre en place un comité de district des 
groupes d’équité pour notre région; 
Attendu qu’il est dans le mandat du conseil de district de soutenir cet effort; 
Attendu que le comité d’équité ne sera pas considéré actif avant la fin de l’année 2025 et qu’il 
ne pourra donc pas recevoir son budget de fonctionnement avant de l’être; 
Attendu que le budget de réunion pour le conseil de district est de 500 $ par an; 
 
p/a  Sébastien Tremblay / Marc-André Gobeil 
 
Que le conseil de district du SLJCC rembourse les frais de réunions du comité de district des 
groupes d’équité pour l’année 2025 jusqu’à concurrence de 500 $ et sous présentation de 
factures. 
 
Motion adoptée à l’unanimité. 
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8.2.   

Résolution 2024-004 – Éducation 
 
Attendu que l’un des rôles du conseil de district est de rassembler et mobiliser nos membres 
sur l’éducation; 
Attendu que l’éducation peut se faire autrement qu’en « classe » telle que nous le faisons 
présentement; 
Attendu que récemment une adaptation québécoise a été faite du livre Labor notes et que ce 
dernier sert de base à des formations de l’AFPC; 
 
p/a  Sébastien Tremblay / Mélissa Jane Morin 
 
Que le conseil de district fasse l’achat de vingt copies du livre Organiser, Mobiliser, Gagner pour 
en faire la distribution lors d’événements et de formation aux délégués de son territoire. 
 
Motion adoptée à l’unanimité. 

 
8.3.   

Résolution 2024-005 - Visibilité du conseil de district 
 
Attendu que selon le règlement 3 article 2 des statuts et règlements du conseil de district. 
Article 2 : Le Conseil régional favorisera l’organisation des membres de l’AFPC sous sa 
juridiction en étant représentatif, visible, juste, équitable et respectueux des droits individuels et 
collectifs des membres de sa région. 
Attendu que pour assurer une bonne visibilité, il faut avoir du matériel à l’effigie du conseil de 
district. Pour assurer une bonne visibilité, il faut aussi être identifiable lors d’élèvements publics, 
c’est-à-dire porter les couleurs du conseil de district; 
Attendu que le comité des femmes ait besoin aussi de visibilité; 
Attendu qu’un éventuel comité d’équité a aussi besoin de visibilité; 
 
p/a  Sébastien Tremblay / Tatiana Edith Rojas 
 
Que le conseil de district du SLJCC procède à l’achat de polos aux couleurs du conseil de 
district pour l’exécutif et d’un manteau pour la présidence; et 
Que le conseil de district du SLJCC procède à l’achat de polos aux couleurs du comité des 
femmes pour l’exécutif et d’un manteau pour la présidence; et 
Que le conseil de district du SLJCC procède à l’achat de polos aux couleurs du comité d’équité 
pour l’exécutif et d’un manteau pour la présidence. 
 
Motion rejetée.  

 
9. Cahier des résolutions 

 
Le cahier des résolutions est mis à jour. 
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10. Comités 
 

10.1. Action politique 
 
Il y aura des campagnes avec la FTQ en prévision des élections et des états généraux sur le 
syndicalisme. 
 

10.2. Formation 
 
Nous discutons des formations à prioriser pour l’année prochaine. Il est convenu de prioriser 
les formations Délégué-e syndical-e (modules à déterminer), Dirigeants de section locale. Les 
formations priorisées pour le dossier SST, ce sera Obligation d’adaptation à l’égard des 
personnes ayant un handicap et Membres de comité de santé et sécurité sous juridiction 
fédérale. 
 

10.3. Santé et sécurité au travail 
 
La conférence régionale en SST de l’AFPC a eu lieu la semaine dernière. 

 
11. Parole aux sections locales 

 
La parole est laissée aux sections locales qui veulent s’exprimer sur leurs enjeux spécifiques. Il y a 
des enjeux avec le télétravail à Services Canada et l’ARC. Il y a eu beaucoup de fin de contrats 
pour des employés de l’ARC et il y en aura d’autres à venir.  

 
12. Varia 

 
12.1. Comité de district des droits de la personne 

 

Tatiana mentionne qu’elle a fait de la promotion et du recrutement pour la relance du comité 

des droits de la personne. Elle a trouvé plusieurs membres intéressés à en faire partie et elle 

nous demande d’encourager nos membres à y participe. Une invitation pour une réunion en 

début de 2025 sera bientôt envoyée. 

 
13. Prochaine rencontre 

 
La date de la prochaine rencontre a été fixée au 14 janvier 2025. 

 
14. Levée de l’assemblée 

 
Solène Boudrias propose la levée de l’assemblée à 20h. 

 
 
_________________________________  ____________________________________ 
Sébastien Tremblay, Président    Marc-André Gobeil, Secrétaire-trésorier 


